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17. NORMES COMPTABLES FUTURES

La société assure un suivi étroit des nouvelles normes comptables pour en évaluer l’incidence, s’il y a lieu, sur ses états financiers consolidés. 

En 2008, la société évaluera les conséquences des normes suivantes et de la mise en œuvre des recommandations contenues dans celles-ci, 
au besoin :

En décembre 2006, l’ICCA a publié trois nouvelles normes comptables, soit le chapitre 1535, « Informations à fournir concernant le capital » 
(« chapitre 1535 »), le chapitre 3862, « Instruments financiers » (le « chapitre 3862 »), et le chapitre 3863, « Instruments financiers – présentation »
(« chapitre 3863 »). Le chapitre 1535 établit des directives à l’égard de la présentation d’information sur le capital d’une société ainsi qu’à l’égard 
de la façon dont il est géré. Est ainsi exigée la fourniture accrue d’informations en ce qui concerne les objectifs, politiques et procédures de gestion
du capital et les informations quantitatives sur ce qu’une société considère comme du capital. Les chapitres 3862 et 3863 remplacent le chapitre
3861, « Instruments financiers – informations à fournir et présentation ». Le chapitre 3862 prévoit la fourniture accrue d’informations à l’égard 
des risques liés aux instruments financiers et la façon de gérer ces risques. Le chapitre 3863 fait état de normes à l’égard de la présentation des
instruments financiers et des instruments dérivés non financiers et il fournit des directives supplémentaires quant au classement des instruments
financiers, du point de vue de l’émetteur, parmi les passifs ou les capitaux propres. Ces normes entrent en vigueur pour les exercices ouverts 
à compter du 1er octobre 2007 et, par conséquent, la société mettra celles-ci en application à compter du premier trimestre de 2008.

En juin 2007, l’ICCA a publié le chapitre 3031, « Stocks », qui remplacera le chapitre 3030 portant le même titre. La nouvelle norme prévoit que 
les stocks doivent être mesurés selon le moindre du coût et de la valeur réalisable nette. Des renseignements plus précis sont fournis au sujet des
coûts devant être imputés aux stocks. Les coûts tels que les frais d’entreposage et d’administration qui ne contribuent pas au transfert dans leur lieu
courant ni à l’état des stocks ne sont pas comptabilisés dans le coût des stocks et ils sont passés en charges de la période durant laquelle ils ont 
été engagés. Cette norme s’applique aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2008, et la société l’appliquera aux stocks d’ouverture du premier
trimestre de 2008 en effectuant un ajustement aux bénéfices non répartis d’ouverture, nets des impôts sur le bénéfice et de la participation sans
contrôle, pour la différence entre les évaluations des stocks d’ouverture, et ce, sans retraiter les périodes antérieures. Loblaw s’attend à enregistrer
une diminution de ses stocks d’ouverture de l’ordre de moins de 4 % de la valeur de ses stocks, ce qui entraînera, dans le bilan consolidé, 
une régression correspondante des bénéfices non répartis d’ouverture, nets des impôts sur le bénéfice, de moins de 31 millions de dollars, et de 
la participation sans contrôle. L’incidence de l’ajustement apporté aux stocks et aux bénéfices non répartis de Weston Foods ne devrait pas être
importante en ce qui concerne le bilan consolidé. En plus des modifications apportées aux coûts liés aux stocks, la société est en train d’examiner
les exigences supplémentaires en matière d’informations et de présentation qui devront être appliquées aux états financiers consolidés et aux 
notes y afférentes.

En novembre 2007, l’ICCA a publié des modifications à apporter au chapitre 1000, « Fondements conceptuels des états financiers », et à la NOC-11,
« Entreprises en phase de démarrage »; il a aussi publié le nouveau chapitre 3064, « Écarts d’acquisition et actifs incorporels » (le « chapitre 3064 »),
qui remplace le chapitre 3062, « Écarts d’acquisition et autres actifs incorporels »; retiré le chapitre 3450, « Frais de recherche et de développement »;
et modifié le CPN-27, « Produits et charges au cours de la période de pré-exploitation », afin qu’il ne s’applique plus aux entités ayant adopté le
chapitre 3064. Ces modifications fournissent un encadrement pour la constatation d’actifs incorporels mis au point à l’interne, y compris les actifs
conçus dans le cadre d’activités de recherche et de développement, ce qui assure le traitement uniforme de tous les actifs incorporels, peu importe
s’ils ont été acquis séparément ou mis au point à l’interne. Les modifications s’appliquent aux états financiers annuels et intermédiaires se
rapportant aux exercices ouverts à compter du 1er octobre 2008 et la société les mettra donc en application durant le premier trimestre de 2009
rétroactivement, avec retraitement des résultats des périodes comparatives pour l’exercice en cours et l’exercice antérieur. À ce stade, nous en
sommes encore à évaluer l’incidence éventuelle de leur application sur les états financiers de la société.
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Le Conseil des normes comptables du Canada obligera l’ensemble des sociétés ouvertes à utiliser les Normes internationales d’information financière
(« NIIF ») pour les états financiers annuels et intermédiaires portant sur les exercices débutant à compter du 1er janvier 2011. Les sociétés devront
fournir de l’information comparative établie selon les NIIF pour l’exercice précédent. La transition des PCGR du Canada aux NIIF devra être réalisée
par la société au premier trimestre de 2011, au moment où elle préparera l’information financière actuelle et comparative au moyen des NIIF. La
société s’attend à ce que l’adoption des NIIF ait une incidence sur la communication de l’information financière, les processus administratifs et les
systèmes d’information. La société évaluera l’incidence de l’adoption des NIIF et continuera d’investir dans la formation et les ressources tout au
long de la période de transition en vue d’effectuer les changements nécessaires dans les délais prescrits.

Pour de plus amples détails au sujet des normes comptables futures ci-dessus, se reporter à la note 1 des états financiers consolidés.

18. PERSPECTIVES

Il est à prévoir que les résultats consolidés de George Weston Limited pour 2008 reflèteront les résultats sous-jacents de ses secteurs d’exploitation,
tel qu’il est mentionné ci-après. Ces résultats consolidés continuent de faire écho aux changements qu’ont entrepris les secteurs d’exploitation tant
de Weston Foods que de Loblaw afin de se positionner de manière à assurer leur forte croissance dans le futur.

En 2008, Weston Foods s’attend à ce que les conditions de marché soient difficiles dans la mesure où des augmentations sans précédent du coût
des ingrédients et d’autres intrants sont prévus. Weston Foods projette de compenser ces augmentations du coût des intrants en réalisant des
initiatives courantes en matière de réduction de coûts et en matière d’établissement de prix au besoin.

Les investissements de Loblaw dans des prix réduits visant à donner de la valeur à ses clients ont eu une incidence positive sur son chiffre d’affaires.
Loblaw s’attend à ce que cela se poursuive en 2008, tout comme les investissements dans ses prix, mais aussi à ce que des réductions de coûts
l’aident à soutenir sa rentabilité en 2008. Le chiffre d’affaires, les marges et la rentabilité subiront peut-être les contrecoups de valeurs comparables
moins avantageuses durant la première moitié de 2008 par rapport à 2007.

Ces perspectives devraient être lues en parallèle avec la section des énoncés prospectifs du rapport de gestion figurant à la page 5.

19. MESURES FINANCIÈRES NON CONFORMES AUX PCGR

La société présente ses résultats financiers selon les PCGR canadiens. Toutefois, la société a inclus certaines mesures financières et certains ratios
financiers non conformes aux PCGR qui, à son avis, fournissent de l’information utile à la direction et aux lecteurs du présent rapport annuel pour
mesurer le rendement financier et la situation financière de la société, pour les raisons décrites ci-après. Ces mesures n’ont pas de signification
normalisée prescrite par les PCGR canadiens et, par conséquent, peuvent ne pas être comparables à des mesures portant le même nom présentées
par d’autres sociétés cotées en bourse. Elles ne devraient pas non plus être interprétées comme des mesures remplaçant d’autres mesures
financières déterminées conformément aux PCGR canadiens. 

Chiffre d’affaires et croissance du chiffre d’affaires, compte non tenu de l’incidence des ventes de produits du tabac et des EDDV
Ces mesures financières ne tiennent pas compte de l’incidence sur le chiffre d’affaires de la régression des ventes de produits du tabac et de la
consolidation de certains franchisés indépendants par la société. Les ventes de produits du tabac ont continué de régresser jusqu’à la fin du troisième
trimestre de 2007 en raison du fait qu’un important fournisseur de tabac expédiait directement la marchandise à certains clients du réseau des
magasins cash & carry et des clubs-entrepôts de Loblaw depuis le troisième trimestre de 2006. Cette incidence sur le chiffre d’affaires n’est pas prise
en compte étant donné que la société estime que cela permet une analyse plus efficace de son rendement d’exploitation. Le tableau « Chiffre d’affaires
et croissance du chiffre d’affaires, compte non tenu de l’incidence des ventes de produits du tabac et des EDDV » figurant aux pages 8, 24, 36 et 40
du présent rapport de gestion, rapproche ces mesures financières et les mesures financières conformes aux PCGR canadiens. La croissance du chiffre
d’affaires des magasins comparables de Loblaw, et cette même croissance du chiffre d’affaires des magasins comparables, compte non tenu de
l’incidence des ventes de produits du tabac », sont indiquées dans les tableaux « Chiffre d’affaires et croissance du chiffre d’affaires, compte tenu 
de l’incidence des ventes de produits du tabac et des EDDV » figurant aux pages 24 et 40 du présent rapport de gestion.
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